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R}JPUBLIQtlE DU SEN~GAL

MINISTER8 DES AFFAIRES C'rRMGERE,s

DRE/CAI/MD/SBD
/C:XPOSE DES /1)/) 0 TIF 5

du

Projet de loi aut or-i sant le Préside:nt de la :République

à ratifier l'accord entre le Gouvel~ement de la République
Islamique de MaL'ritanie et le Gouvernement de la République
du Sénégal, relatif à l'empÏhoi et au SéjOL'-X' en ~Ttta.nie
des travailleurs sénkala.i 9 et au. I>énégal d.€s t ravat Ll.eur-s

Ina1.U"itallief's, signé Le 8.10.1972 à Nouakchot tv-

Les Gouvernements maura taniens et sénégalais ont signé le 8. Î 0.1972 à

Nouakchott, le présent accord dans le but notamment

1°1 d'apporter une solution globale et durable aux problèmes de leurs

ressortissants salal'iés dans les deux pays.

2°/ de faciliter leur emploi et leur promotion professionnelle dans les
deux pays ,

PC"'cU' la réalisation de ces objectifs, .i.L sera al.\torisé aux ressortissants

de chaque pays d'entrer dans l'airt re pays et d'Y exercer lm emploi sans 1imi tation

sous réserve :

- du respect de la règle de réciprocité par les autorités compétentes de
chacun. des deux Etats.

- de la satisfaction. des formalités administratives et médicales.

- d1être bénéficiaire d'un contrat de travail enbOllne et due forme.

Les travailleurs ayant rempli ces conditions auront droit au logement et
au transport; à la charge de leur emplo3reur.

.1.
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Ils "bénéficieront de la même protection que les nationaux du pays d'accueil

Les listes des travailleurs recrutés seront comnruniquées aux aut oz-Lt és con-
sulaires ou diplomatiques des deux tt&;\ts.

Toutefois t pO\.-U' des raisons d'ordre public 1 chaque fjtat peut rapatrter
Ul1 t:ravaille~r de l'Etat voisin.

Une Commission Mixte qui se réunit semestriellement est chargée de l'a~
plication de l'accord.

11accord entrera en vigueur dès l'échange des instruments de ratiîication
et sera valable pOUl~-illledurée d'un ~n renouvelable par taCite reconduction.

Fait à Dakar, le 9.11.1972.-

1e
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

DEUXI8AE SESSION ORDINAIRE DE 1973

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'Intercommission constituée par les Commissions des I\ffaires Etrangères:
de la Législation, des Travaux Publics, de l'Education Nationale, des
Finances, des Affaires Economiques et du Travail.

sur

Le PROJET DE LOI N° 66/73, autorisant le Président de lafPpùblique à ratifier
l'accord entre le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie et
le Gouvernement de la République du Sénégal relatif à l'emploi, au séjour en
Mauritanie des Travailleurs Sénégalais et au Sénégal des Travailleurs
Mauritaniens signé le 8/10/1972 à Nouakchott. -

Par

Moharned Abdoul.aye LY

RAPPORTEUR.
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Monsieur 10 Président,
Mes Chers Collègues,

Le projet de loi N° 66/73 a été examiné par l'Intercom-
mission constituée par les Commissions des Affaires Etrangères, de la
Législation, des Travaux Publics, de l'Education Nationale, des Finances,

des Affaires Economiques et du Travail, de la Sécurité Sociale, de la
Santé et de la Fonction Publique, réunie le 23 Novembre 1973.

L'Intercommission a constaté après en avoir délibéré
que le projet de loi s'inscrit dans le cadre du renforcement des liens de
coopération existant entre la République Islamique de Mauritanie et la
République du Sénégal.

C'est ainsi que l'accord signé le 8 Octobre 1972 à

Nouakchott et dont la' ratification est proposée à notre Assemblée régle-
mente, l'emploi et le séjour en Mauritanie des ressortissants sénégalais
et au Sénégal des ressortissants Mauritaniens.

Il a ainsi pour but :
10/-d'DPpo~er une solution globale et durable aux

problèmes des ressortissants salariés des deux pays.

2°/- de faciliter leur emploi et leur promotion profes-
sionnelle dans les deux pays.

Pour la réalisation des Objectifs ci-dessus, les res-
sortissants de chaque pays seront autorisés à entrer dans l'autre pays
et d'y exercer un emploi sans limitation, sous Eéserve :

- du respect de la règle de réciprocité par les
Autorités compétentes de chacun des deux Etats.

./.
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- de la satisfaction des formalités administratives
et médicales.-

d'être bénéficiaire d'un contrat de trav8il -
IJsbén6ficieront de la même protection que les

nationaux du pays d'ac~oil -

Enfin, une commission mixte qui se réunit semestriel-
lement est chargée de l'application de l'accord -

Monsieur le Président, Mes Chers ColJèguGs,
telles sont les dispositions essentielles de l'accord QV8 se propose de
ratifier le projet de loi N° 66/73 et dont votre Lnter-ccmmi.aai.on vous
recommande l'adoption.l.
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::r:;;::::-U3Llqm DU S2II2GAL

o
/ 7ï 177 Il

-;uto:cis"!::1t 1:" ?r~sid.::mt rIc l . Ré o ub Li que à r::lti-
f12::: L'Ac c o r d 2',1tr,'3 1:3 GOllvcrnem'::!nt de lé, Républi-
~ue Isl~miqu~ de N'}urit~nia ct l~ Gouvernement de
1'1 !lé!Jubliqu2 du Sén63'11, r c l nt i f à L' ernp l o t et
::u séjour en îhurit'1::1i::; d2S t r-rva t l l.cu r s sénégalais
ct -:lU Sé::1é3'1l des tr'1vaillcurs m::uritnnicTIs, signé
12 ~ OctobrJ 1972 à Nou~kchotto

L '.\SSSHBLSE NATIOn,'\LZ q délibéd ct adopté, en S1! séance 1,
du ~~,ercr,'3dj_ 12 Dé ccmb r e 1973.;

Le ?résid:mt de 1.::1République est autorisé à rn t Lf i c r l'Accord
.ntr; l~ GOUV:êl.':''3n._~:1tde l, Répub l Lquc Ls l ami quc de lda u r Lt a n Lc ct 13 Gouvernement de la
~énubliquc du S2né~:1l, r c l nt Lf à L'cmp l o t e t au séjour en Hauritanie des travailleurs
sénés~l'1is ct ,u 3éné~'1l dos tr,vqillaurs m::uritaniens, signé le 8 Octobre 1972 à
l.'JOU;\I~CEOTT•

L:1 prCS'3nt2 loi scr, exécutée comme loi de l'Et3t.

Fn i t; à Daka r , le 19 DECEMBRE1973

r3r 12 P~Ssid~nt de 1'1 République
L2 Pr cmic r ~~ini s t re

l

\ -\

f \,. / , ,

"'-_.-

--(

.'\bdou DIOUF
\

·_J ____r_. _____ ,. l

Léoaold Séd'1r SENGHOR
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DU SENEGAL

o

/7~ï L7

autorisant le Président de la République à rati-
fier l'Accord entre le Gouvernement de la Républi-
qU€ Islamique de Mauritanie et le Gouvernement d€
la République du Sénégal, relatif à l'€mploi et
au séjour en Mauritanie des travailleurs sénégalais
et au Sénégal des travailleurs mauritaniens, signé
le 8 Octobre 1972 à Nouakchott.

L'ASSEt>1BLEE NATIONALE a d'libéré et adopté, en M séance rl'\
du Mercredi 12 Décembre 1973,; ,

LE PR.ESIDElIT.DE LA REPUBLIQUE prmnulgue la loi dont la
teneur suit :

Le Président de la République est autorisé à ratifier l'Accord
.ntre le Gouvernement de la République Islamique de l>1auritanie et le Gouvernement de la
République du Sénégal, relatif à l'emploi et au séjour en Mauritanie des travailleurs
sénégalais et au Sénégal des travailleurs mauritaniens, signé le 8 Octobre 1972 à
NOUAKCHOTT.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le19 DECEMBRE 1973

Par le Président de la R.épublique
Le Premier Ministre !

*"t- . / r

\

\

i
J
C

Abdou DIOUF

Lé~old Sédar SENGHOR
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-: ACCORD 1-

entre
leG<luvernement de la Ré:r;UbliClue

Islamiqu.a de M.o.uritanie

et

le Gouvernement de la République
du Sénégal

relatif à l'emploi et au séjour en V~uritanie des travailleUl1s s~1égalais et
au Sénégal des travailleurs mauritaniens.

:::::::::

Le Gouvel~ement de la République Islamique de ~~urit~Jieet le Gouverne-
ment de la rrépublique du Sénégal,

Désireux d'apporter une solution globale et durable aux prcblèmes des
ressortissants sénégalais se rendant en ~~uritanie et des ressortissants mau-
ritaniens se rendant au Sénégal en vue d 'y exercer une activité salariée

Soucieux :
- de faciliter l'emploi, la promotion professio11llelleet sociale des

travaillcuIs mauritill1ienset sénégalais;
- d'améliorer leur condition de vie et de travail, de favoriser le plein

emploi de ces -i:;ravailleursqui résident, en vertu de cet accord, en Vlauri+anfe

et au Sénégal.

Sont convenus de ce qui suit

ARTICLE 1er.-
Les ressortissants sénégalais peuvent entrer en 11auritanie et les res-

sortissants mauritaniens peuvent entrer an Sénégal pour y occuper un emploi
sans limitation sous réserve

a) - du respect de la règle de la réciprocité par des autorités compé-
tentes de chacun des deux états ;

./.-
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b) du la satisfaction préalable aux formalités administratives médi-

cales et prof essnonnel Loe rcqui.ses

c) d'être bénéficiaire d'un corrbr-st de trn\i'ail préalnblrJElontvisé par

los autora t()S compéterrte s du pays dl accuod L,

ARTICLE 2.-

Les l'osso~~tissants msur-itanion::: et sénégalais ayant satisfait dans le

pays d'origine 8.LL"l{ formalités dE5finieoà l'article premi-er du présent accord

sont admis ~ séjo"L:.rnersoit on I-lauritanio soit au Sénégal pour y occuper un

emploi sale,d4.

.A,.LtTICLE 3 -

Los Services Centraux do Nain-d' Oeuvre des doux pays chargés de centra-

liser les offres et les demandesd'emploi se mettront en rappor-t en vue du

p.Iacenerrt des 'Cl'availlours dans l'un ou l'autre état.

Al1J.TICIE 4 -

Les travailleurs rocrutés sous 10 rég'ime du présent accord auront droit,

à la charge de Jeur employeur, au logement ot au transport pour aux et leur

famille.

Le contrat pr-évuau paragraphe C de l'article premier devra mentionner

no+anment

sa date el 'effet

sa cl.1J:cée,

la nat'LIT8de 11emploi consenti?

la rélJ11.mération,

et le lieu d' emploi dans le pays el 1accueil.

AR11ICIE 5

Les listes des travailleurs recrutés soront communi.quéesaux autorités

consuj.ai.ros ou df.pl.omatd.quee des deux états à la diligence du pays d' or:ig:i.nodes

travailleurs concel~1és.

A..1tTICLE 6

Les travoilleurs sénégalais en Ma.uritanie et les travcd.llem's maurdta-

niens au ,sénéGalbénéficieront de la mêmeprotection que les nationaux du pays

d1accueil.

-------- -
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AR'l'.I CLE7. ~

Une corùillissionmixte ost chargée de suivre l'application du présent

accord. Elle ost chargée de proposer toutes mesures susceptibles do 'servir au

mieux les intél'êts 'visés au préambule, et d'examiner, dans le but d~y apporter

des solutions s"ètisfaisantes$ les problèmes qui v.icndr-ai t à surgir.

La désig11atiol1des membresde cotte cormnission est faite par chacun

des deu-x -Couvernement-e ,

Cette commission se réunit semestriellement, ou exceptionnellement à

la denande d'une de s parties contractantes al ternativemeIlt à. NOUAKCHOTT et à

Daknr.

ARTICLE8-

En tout état do cause, il reste loisible à chnquo Etat, pour des raisons

dtordre public, de rapatrier un travailleur de lrEtat voisin.

ARTICLE.9

Les dispositions des communiquésconjoints ayant eanc ti onné lee rGwllons

de juillet 1970 à IifOUAKCHOl'Tet dl avril 1971 à D.lll\A...R. dos lI1inistres du Travail

des deux pays demeurent en vigueur.

ARTICLE10 -

DISrWI'l'IONS TRANSITOIPES

Los travailleurs maurat.ani.ens recrutés S1).1' place au Sénégal et les tra-

vaillours sénégalais :mcrutés sur place en mauritanie avant la ai.gna'tur-edu

présent accord suivant une procédure contraire à cello proocr+to par los légis-

lations du trnvail an viguour dans les deux pays, devront régulariser leur si-

tuation au plus tard trois (3) mois après L' errtz-éc en vi.gucur' du présent accord.

Pour ces régularisations, il sera tenu compte du souci légitime de cha-
que pays d'accorder à ses natiormux lhle priorité à l'omploi.

ARTICLE11 -
le présent accord ontrera on vigQour dès quo los instrumonts do rati-

fication auront été échangés entre los deux pays.

.1.
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4.
Sa durée ost d'une roLnéo civile.

Il sora roconduit tacitement sauf dénonciation par l'tUlO dès deux
parties qui dev~a ~trcnotifiée à l'autre partie six mois à l'avanco avant
l'expiratiŒl do l'échéance annuelle.

FDi.tà Nouakcho+t , 10 8 Octobre 1972.-

en double exemplaires.

P0111~ le Gouvernement de la
République Isl~ue de Mal\.--

ritanie

Pour le Gouvernement de la République
du Sénégal.
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